
 

 
 

 

 

Document 1 : communiqué à la presse du préfet de l’Isère (21 juillet 1941), ADI, 52 M 121. 

 

Document 2 : mémento de la législation des questions juives (1942), ADI, 52 M 123. 

 

 

 

L ’ I s è r e  

 

 

ATELIER 3 : Exclure, le cas des Juifs   

 

 
S o u s  V i c h y  

 

Quelle est la teneur 
du communiqué ? 

Quelle peut être l’utilité 
d’un tel recensement ? 

L’Isère est-elle alors 
occupée par les Allemands ? 

 

 

 

 

 
 

  

 
 



 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

A qui et à quoi est destiné ce 
Mémento ?  

Quels sont les deux critères 
d’identifications des Juifs ?  

Quelles sanctions administratives 
sont prévues ? 

A qui ?  A quoi ?   Juifs étrangers Juifs français 

 



 

Document 3 : lettre du directeur du CSS de Fort-Barraux (23 août 1942), ADI 15 W 155 et notice individuelle (24 août 1942), 

17 W 86. 

 

                                   

 

 

 

Quelle est la date et l’origine de la lettre ? 

_________________________________________  

_________________________________________ 

_________________________________________ 

A quoi a procédé le directeur du CSS ? 

_________________________________________ 

_________________________________________ 

Combien de personnes sont concernées au total ? 

Faites la distinction hommes – femmes –enfants. 

_________________________________________ 

_________________________________________ 

_________________________________________ 

_________________________________________ 

_________________________________________ 

_________________________________________ 

 

 

Où est né cet homme ? A-t-il une 
nationalité ? 

Sait-il pourquoi il est arrêté ?  Le document permet-il de 
comprendre pourquoi il est 
arrêté ? 

   

 


